
En partenariat avec :  

Un pôle animé par !
lʼAssociation Droit Au Vélo 



DEVANT la part de plus en plus importante prise 
par les transports dans les rejets de gaz à effet 
de serre (GES), lʼassociation Droit Au Vélo a été 
missionnée par la Région Nord - Pas de Calais et 
la Délégation Régionale de lʼADEME pour animer 
un Pôle Info-Déplacements (PID). 



LʼADAV travaille depuis plus de 25 ans à la 
promotion du vélo comme moyen de déplacement 
privilégié en ville, à lʼamélioration du réseau cyclable 
et à la sécurité des cyclistes. !

Consciente que le vélo ne peut se suffire à lui seul 
comme mode de déplacement, lʼADAV travaille 
depuis le début des années 90 avec la Région pour 
favoriser la complémentarité train+vélo. 



ACTEUR reconnu des collectivités locales, lʼADAV a 
formalisé depuis plusieurs années des partenariats 
avec Lille Métropole Communauté Urbaine, le 
Conseil Général du Nord et la Ville de Lille. !

Elle travaille également avec de nombreuses autres 
collectivités territoriales de la région. 



 Ce pôle d’informations apportera un 
service gratuit, neutre et 
indépendant, qui se déclinera en 
plusieurs offres : 



Pour les particuliers : 
 Des rendez-vous téléphoniques ou 
physiques pour apporter au public les 
informations indispensables à la 
réussite dʼun déplacement rapide, 
économique et respectueux de 
lʼenvironnement. !



 Pour les parents , les écoles, les municipalités :!
 " "!Des conseils pour la réalisation de !

Plans de Déplacement Scolaire : !
-  bus pédestres ;!
-  bus cyclistes ;!
- garage à vélo adapté ;!
- covoiturage.!



 Pour les entreprises, les administrations :!
 " "!

Séances de sensibilisation et stands
 dʼinformations sur les Plans de
 Déplacement dʼÉtablissement.!



LʼEID apportera une information complète sur les 
abonnements et services offerts par les opérateurs de 
transports en commun en collaboration avec :!

-  la Région/SNCF pour le réseau TER ;!
-  Transpole ;!
-  les réseaux dʼautocars ;!
-  les services dʼautopartage, institutionnels ou privés.!



POUR les questions liées au choix dʼun itinéraire ou de 
matériel (accessoires spécifiques pour le cycliste urbain, 
vélo à assistance électrique), le PID pourra compter sur 
son réseau et notamment ses adhérents (1419 en 2009) 
pour apporter informations et conseils précis.!

Des cours de «   remise en selle   » seront dispensés aux 
personnes désirant apprendre à conduire en ville en toute 
sécurité et avec assurance."



Le PID sera également amené à renseigner les 
automobilistes qui souhaitent sʼéquiper dʼun véhicule 
moins polluant (bonus/malus écologique…)."



Aujourdʼhui :"
"- permanence quotidienne à la MRES à Lille ;!
!- présence lors dʼévénements dans dʼautres villes."

À terme :"
"- permanences régulières dans les principales villes !
!  de la métropole lilloise ;!
!- intégration dans une future Maison des Déplacements."



Pôle Info-Déplacements!
23 rue Gosselet à Lille!

03 20 52 97 58!
www.info-deplacements.org!

info-deplacements@droitauvelo.org 



Fiche de présentation du PID 


